
  

ACTION DE FORMATION 
 

Opérateur en menuiserie 

 

Durée : 175h en présentiel  

 

Dates :  Voir planning 

 

Public : Demandeurs d’emploi, 

salariés en reconversion  

 

Capacité : 10 personnes 

 

Prérequis : Aucun 

 

Intervenant : Patrice DENNE 

Formateur en menuiserie 

 

 

 

 

Lieu de formation :  

L’ÉCOLE À BOIS  

87, rue de la Mortayère 

85170 Les Lucs sur Boulogne 

 

Accessible PMR 

 

 

Tél : 02 51 31 34 87  

Mobile : 06 16 36 41 92 

E-mail : contact@lecoleabois.com 

 

 

 

www.lecoleabois.com 

 

 
OBJECTIF DE FORMATION 

 
Apporter les compétences nécessaires pour occuper des postes de 
production dans des entreprises identifiées de la filière bois 

 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

- Lire et utiliser différents documents techniques (plans, croquis, fiches de 

débit, fiche contrôle qualité) 

- Identifier les différentes classes de bois et dérivés et leurs applications 

- Identifier et mettre en œuvre des accessoires de quincaillerie 

- Identifier et utiliser différents outils manuels de menuiserie 

- Identifier et régler différentes machines à bois électroportatives 

- Réaliser des assemblages simples 

- Organiser son poste de travail 

- Stocker et manutentionner différents volumes 

- Respecter les règles de sécurité liées au travail du bois 

 

CONTENU 

 
Module 1 : Les documents techniques – Les bases du dessin technique 

Module 2 : Les bois et dérivés – La quincaillerie 

Module 3 : L’outillage manuel 

Module 4 : Les machines électroportatives et traditionnelles 

Module 5 : Les assemblages simples 

Module 6 : Méthodologie – Organisation de postes de travail 

Module 7 : Manutention, colisage et stockage 

Module 8 : La sécurité individuelle et collective (compétences transverses) 

 

INFORMATIONS 
 

Horaires : De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

Nature de la formation : Action d’acquisition, d’entretien ou de 

perfectionnement de connaissances. 

Supports de cours : Livrets pédagogiques, vidéos 

Equipement obligatoire : port des EPI (fournis par le centre de formation 

sauf chaussures de sécurité et vêtement de travail) en atelier et en chantier. 

Evaluation et validation : QCM, Mise en situation pratique. Attestation de 

fin de formation. Certificat de formation. 

 

http://www.lecoleabois.com/

